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VADEMECUM  
SPORTIF 2020 

 
 
 
 

2020 - DATES IMPORTANTES  
 
 
31 JANVIER  Date limite pour : 

    – inscription aux éliminatoires de la Coupe de France, 

    – 1ère inscription au Championnat par équipes, 

    – Inscription au Challenge Ile-de-France / Centre. 

 

28 FEVRIER  Date limite pour : 
    – envoi de toutes les attestations employeur, 

– inscription sur EXTRANET des joueurs des équipes. 

 

14 MARS   Challenge Ile-de-France / Centre – Limère 

30 AVRIL   Date limite pour l’inscription au Championnat Retraités 

27 JUIN   FINALE du CHAMPIONNAT INDIVIDUEL – Cheverny 
 

19 SEPTEMBRE  CHAMPIONNAT PITCH&PUTT – La Gloriette 
 

26 SEPTEMBRE  Date réservée pour le report des épreuves 
 

3 OCTOBRE  TROPHEE DES PRESIDENTS – Cheverny 
 

15 NOVEMBRE  DATE LIMITE POUR LA REINSCRIPTION  
    AU CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 2021 
 

5 DECEMBRE  REUNION ANNUELLE DES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES D'ENTREPRISES – Marcilly 
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La Commission des Associations Sportives d’Entreprises vous rappelle 
l’adresse de son site Internet : 

 

http://perso.numericable.fr/golfec 
 
Vous y trouverez toutes les informations concernant les règlements des 
compétitions du Golf Entreprises organisées dans la Ligue du Centre, ainsi 
que les horaires des départs, les Règles locales, les résultats, les 
classements et autres nouvelles et reportages. 
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ASSOCIATIONS SPORTIVES DASSOCIATIONS SPORTIVES DASSOCIATIONS SPORTIVES DASSOCIATIONS SPORTIVES D'ENTREPRISEENTREPRISEENTREPRISEENTREPRISESSSS    
 

Pour participer à toutes compétitions du Golf Entreprises de la Ligue du 
Centre, les Associations Sportives d'Entreprises doivent avoir leur 
siège dans le ressort de celle-ci, et être régulièrement affiliées - ou en 
instance d'affiliation - à la ffgolf. 

Une Association Sportive d'Entreprises ne sera considérée en instance 
d'affiliation que si elle peut prouver l'envoi de sa demande, avant la 1ère 
rencontre.  
En cas de litige, il sera fait appel auprès de la ffgolf. 
 

COMMISSION DU GOLF ENTREPRISECOMMISSION DU GOLF ENTREPRISECOMMISSION DU GOLF ENTREPRISECOMMISSION DU GOLF ENTREPRISESSSS    ----    COMITE DCOMITE DCOMITE DCOMITE D'EPREUVEEPREUVEEPREUVEEPREUVE    
 

La Commission du Golf Entreprises, composée du Délégué de la Ligue 
et de représentants des Associations Sportives, a pour rôle de : 
- établir, tenir à jour, modifier le présent règlement. 
- établir le calendrier des épreuves. 
- prendre en compte les inscriptions des équipes aux épreuves. 
- gérer les rencontres et établir les classements. 
- régler les litiges qui lui sont soumis, en dernier ressort. 
 

La désignation de ses représentants est validée lors de la Réunion 
annuelle des Associations Sportives d’Entreprises et est établie pour une 
durée de 4 ans. 
Des membres supplémentaires peuvent être cooptés si nécessaire. 
 

Actuellement, les membres de la Commission, pour la période de 2017 à 
2020 sont : 

· Philippe DAILLET   ASTAG – Amboise 
· Pascal DUDEK   GAZELEC 37 – Tours 

· Philippe GAVOIS  ACETE – Tours 
· Jean-Louis GRASSI   USFEN-FP 37 – Tours, Délégué 

. Jean-Marc LAFON   ASPMT – Tours   
· Hubert LOINTIER   IT-CE - Orléans 
· Bernard PETIT   GAZELEC 45 – Orléans 

· Sébastien REBOULET C.E. NOVO NORDISK – Chartres 
· Claude ROULLAND   CSA BA 123 – Bricy  

· Karl STAEMPFLI   Parfums Christian DIOR – Orléans 
 

Un Comité d'épreuve est institué pour chaque rencontre en individuel ou 
par équipes. Il est composé d’au moins 3 personnes.  
Le Comité n'a que deux missions : 
– établir, et annoncer aux participants, les résultats et classements de 
l'épreuve. Ceux-ci demeurent provisoires jusqu'à la publication des 
résultats et classements officiels par le Délégué. 
– régler les litiges qui lui sont soumis. Le Comité pourra décider de 
soumettre ces litiges à la Commission, mais quand il rendra une décision, 
celle-ci sera définitive (Règle 20-2b). 
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REGLES PARTICULIERESREGLES PARTICULIERESREGLES PARTICULIERESREGLES PARTICULIERES 

 
Compétition par équipes interrompue 

 

 
Si, pour quelque raison que ce soit, une Compétition par équipes était 
définitivement interrompue avant que tous les joueurs aient pu 
terminer leurs parcours, la Commission du Golf Entreprises devrait faire 
rejouer cette Compétition sur le même terrain, le plus tôt possible.  
Dans ce cas, seules les équipes présentes lors de la Compétition 
interrompue pourraient rejouer et ce avec, au maximum, le nombre de 
joueurs présents lors de la Compétition interrompue. 
 

Si la Commission jugeait impossible de faire rejouer cette Compétition 
interrompue sur le même terrain dans des délais convenables, notamment 
parce qu’une ou plusieurs équipes ne pourraient se libérer, la Commission 
devrait faire rejouer cette Compétition, sur le terrain de son choix, le 
samedi 26 septembre 2020, date libérée au calendrier dans ce but. 
Toute équipe qui ne pourrait se libérer pour le 26 septembre serait 
déclarée forfait. 
Dans ce cas aussi, seules les équipes présentes lors de la Compétition 
interrompue pourraient rejouer et ce avec, au maximum, le nombre de 
joueurs présents lors de la Compétition interrompue. 
 

Si les deux solutions précédentes n’étaient pas réalisables et si tous les 
joueurs avaient pu disputer les 9 premiers trous du parcours avant 
l'interruption définitive, alors le Classement de cette Compétition serait 
établi à partir des scores réalisés sur ces 9 premiers trous et cette 
Compétition serait prise en compte dans le Classement Général concerné.  
 

Si aucune des solutions précédentes n'était réalisable, alors la Compétition 
serait définitivement annulée et le Classement Général concerné serait 
établi sans tenir compte de cette Compétition. 
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LUTTE CONTRE LE JEU LENTLUTTE CONTRE LE JEU LENTLUTTE CONTRE LE JEU LENTLUTTE CONTRE LE JEU LENT 

 
Le jeu lent est un reproche qui nous est régulièrement fait par les golfs et 
certains nous refusent l'accès à leur parcours pour ce motif. 
 

Afin d’accélérer le jeu lors des compétitions qu’elle organise, la 
Commission du Golf Entreprises met en place deux mesures. 
 

1. Cadence de jeu rapide 

La Commission du Golf Entreprises a décidé d'adopter, pour l'année 2020, 
le dispositif réglementaire destiné à lutter contre le jeu lent (Règle 5-6b 
(3) – Cadence de jeu rapide). 
 

Ce règlement sera appliqué en 2020 sur certaines compétitions.  
Les participants seront préalablement avertis, lors de la publication des 
départs, qu'ils seraient pénalisés s’ils étaient en infraction avec la règle 
énoncée ci-dessous. 
Tous les joueurs d'un groupe encourent une pénalité de 2 coups 
sur leur score total : 
– s’ils terminent leur parcours plus de 5 minutes après le temps de 
jeu maximum autorisé  
ET, à partir du second groupe,  
– s’ils terminent leur parcours plus de 14 minutes après le groupe 
qui les précède. 
 
A noter que : 
– un groupe a terminé son parcours quand il libère le green du 18. 
– tout groupe en infraction avec cette règle peut faire valoir des 
circonstances atténuantes auprès du Comité de l'épreuve. 
– le Comité de l'épreuve est en charge de tout ce qui concerne cette règle. 
 
 

2. Pratique du Prêts ? Jouez ! aussi appelé Ready Golf 

La Commission du Golf Entreprises demande à tous les participants à 
toutes les compétitions qu’elle organise de pratiquer le Prêts ? 
Jouez ! (Ready Golf). 
 

Le principe en est simple : si le joueur qui doit jouer n’est pas prêt à 
jouer (pour quelque raison que ce soit), tout autre joueur de la 
partie, qui serait prêt à jouer, peut jouer avant lui. 
Bien entendu, le joueur qui veut jouer avant son tour doit avertir, avant 
de jouer son coup, le joueur concerné, et ce dernier doit l’autoriser à jouer 
avant lui. De plus, tout cela doit être fait en totale sécurité. 
 

Ce principe doit être appliqué à tout moment : sur les départs, sur le 
parcours, autour des greens et sur les greens. 
 

Bien sûr, la pratique du Prêts ? Jouez ! doit s’ajouter, et non pas se 
substituer, aux autres habitudes permettant d’améliorer le temps de jeu !  
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PARTICIPATION DES JOUEURSPARTICIPATION DES JOUEURSPARTICIPATION DES JOUEURSPARTICIPATION DES JOUEURS    
 

1. Généralités 
 

Le terme joueur s'applique indistinctement aux femmes et aux hommes. 

Tout participant aux épreuves du Golf Entreprises organisées par la Ligue 
du Centre doit être licencié à la Fédération Française de Golf. 
Il doit être membre d'une A.S. Golf d’Entreprises, inscrite dans la Ligue du 
Centre, ou d'une A.S. Golf avec terrain.  
Les joueurs ayant une licence Indépendant sont interdits. 

Un joueur ayant sa licence dans un golf avec terrain doit 
obligatoirement être rattaché, au travers d'Extranet de la ffgolf, à 
l'A.S. de l'entreprise qu'il représente. 

Tout joueur doit avoir fait enregistrer son certificat médical auprès de la 
ffgolf avant toute inscription à une compétition. 

Tout joueur doit fournir une attestation de son employeur avant toute 
inscription à une compétition. 

Les joueurs doivent utiliser uniquement des clubs et des balles approuvés 
par la ffgolf. 
L'usage des voiturettes est strictement interdit, sauf pour les joueurs 
handisports titulaires d'un medical pass délivré par l'A.E.G. 
 

2. Joueurs autorisés à participer 
 

En Coupe de France, seuls les salariés actifs de l'Entreprise peuvent 
participer aux épreuves (éliminatoires de la Ligue et Finale Nationale). 
 

Le Championnat Retraités est réservé aux retraités de l’Entreprise. 
 

Les salariés actifs et les retraités de l'Entreprise peuvent participer 
aux autres compétitions Golf Entreprises organisées par la Ligue. 
 

A noter cependant : 

En Championnat par équipes, un maximum de 3 retraités est 
autorisé par rencontre mais présence obligatoire à la compétition d’au 
moins 1 actif dans l’équipe (il n'est pas possible de présenter une équipe 
composée uniquement de 3 joueurs retraités, une telle équipe serait 
considérée comme une équipe incomplète). 

En Championnat Individuel, seuls les salariés actifs peuvent se 
qualifier pour le Championnat Fédéral du Golf Entreprises. 

En Championnat Pitch&Putt, les retraités ne peuvent participer que 
dans la limite des places disponibles et ne pourront ni se qualifier, ni 
qualifier leur A.S. pour le Championnat de France Pitch&Putt de l'année 
suivante. 
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INSCRIPTION AUX COMPETITIONSINSCRIPTION AUX COMPETITIONSINSCRIPTION AUX COMPETITIONSINSCRIPTION AUX COMPETITIONS    
 

Pour participer à toute compétition de Golf Entreprises de la Ligue du 
Centre, les Associations Sportives d'Entreprises, outre les obligations 
indiquées au chapitre Associations Sportives, doivent être inscrites auprès 
du délégué du Golf Entreprises de la Ligue. 
 

Les montants des droits d'inscription sont fixés, chaque année, par la 
commission du Golf Entreprises de la Ligue. 
 

1. Championnat par équipes  
 

a. Inscrire une (ou deux) équipe(s) 
 

La date limite pour la réinscription d’une équipe est fixée au 15 
novembre de l'année en cours pour le championnat de l'année 
suivante.  
Pour les nouvelles équipes, la date limite est fixée au 31 janvier de 
l'année du Championnat. 
 

Transmettre le formulaire Document d’inscription au Championnat par 
équipes. 
 

Joindre un chèque de 70€ par équipe engagée, à l'ordre de ffgolf - Ligue 
du Centre, pour valider l'inscription. 
 

b. Inscrire les joueurs au championnat 
 

La date limite pour l'inscription des joueurs engagés par une équipe est 
fixée au 28 février de l'année du championnat. 
L’inscription de ces joueurs se fait exclusivement par l’intermédiaire de 
Extranet ffgolf.  
La liste des joueurs engagés doit comporter un maximum de 8 noms. 
 

Tout changement dans cette liste doit être validé par la Commission du 
Golf Entreprises, le principe admis étant : un ajout entraîne, pour la 
saison en cours, la suppression définitive du joueur remplacé. 
Tout nouveau joueur doit justifier des documents décrits page 7. 
 

Pour la sixième rencontre, il n'est plus possible d’inscrire un nouveau nom 
si la liste de l’équipe concernée comportait déjà 8 noms. 
 

Pour les Finale et les Barrages, il n’est pas possible de modifier la liste des 
joueurs d'une équipe, quel que soit le nombre de joueurs déjà inscrits. 
 

Si une Association Sportive engage 2 équipes dans le Championnat par 
équipes, il n'est pas possible de compléter une équipe pour une 
rencontre par un joueur de l'autre équipe. 
 

c. Inscrire les joueurs à une rencontre 
 

L’inscription des joueurs à une rencontre se fait exclusivement par 
l’intermédiaire de Extranet ffgolf.  
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La date limite est fixée au samedi soir de la semaine précédant la 
rencontre.  
Pour les Finales et les Barrages, la date limite est fixée au jeudi soir 
précédant la rencontre. 
 

Toute inscription non faite dans les délais entraînera le forfait 
pour la rencontre de l'équipe concernée. 
 

Attention : pas d’inscription d’un joueur non en règle (certificat médical 
et rattachement si nécessaire). 
 

2. Coupe de France 
 

a. Inscrire une équipe 
 

La date limite pour l’inscription auprès du Délégué de la Ligue est fixée 
au 31 janvier de l'année des éliminatoires. 
Transmettre le formulaire Document d’inscription pour les éliminatoires de 
la Coupe de France. 
 

Joindre un chèque de 42€ pour l’équipe engagée, à l'ordre de ffgolf - 
Ligue du Centre, pour valider l'inscription. 
 

b. Inscrire les joueurs à une rencontre 
 

L’inscription des joueurs à une rencontre se fait exclusivement par 
l’intermédiaire de Extranet ffgolf.  
La date limite est fixée au samedi soir de la semaine précédant la 
rencontre. 
 

Toute inscription non faite dans les délais entrainera le forfait 
pour la rencontre de l'équipe concernée. 
 

Attention : pas d’inscription d’un joueur non en règle (certificat médical 
et rattachement si nécessaire). 
 

3. Championnat retraité 
 

L’inscription des joueurs à ce Championnat se fait exclusivement par 
l’intermédiaire de Extranet ffgolf.  

Transmettre un chèque de 10€ par joueur engagé, à l'ordre de ffgolf - 
Ligue du Centre, pour valider l'inscription. 
 

La date limite pour l’inscription est fixée au 30 avril de l’année en cours. 
 

Attention : pas d’inscription d’un joueur non en règle (certificat médical 
et rattachement si nécessaire), ni après la date limite des inscriptions. 
 

Tout joueur inscrit est automatiquement inscrit pour les 4 Tours. 
En fonction des places disponibles, d’autres joueurs pourront s’inscrire à 
l’un ou l’autre de ces 4 Tours, mais ces joueurs seront hors Championnat. 
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4. Championnat Individuel 
 

Les inscriptions pour les tours qualificatifs peuvent être faites par le 
responsable de l'Association Sportive en transmettant le formulaire 
Document d'inscription au Championnat Individuel.  
Elles peuvent aussi être envoyées au Délégué par mail. 
La date limite est fixée au samedi soir de la semaine précédant la 
rencontre.  
Cependant, uniquement en remplacement de joueurs forfaits dans leurs 
séries, des joueurs pourront s'inscrire après cette date.   
 

Le droit d'inscription est de 6€ par compétiteur (prix hors green-fee) à 
chaque tour qualificatif. Il est à régler par l’AS, uniquement par 
chèque à l'ordre de ffgolf - Ligue du Centre.  

L'inscription pour la finale est automatique pour les joueurs qualifiés. 
 

5. Championnat Pitch&Putt 
 

L'inscription des équipes (3 maximum par A.S.) doit se faire 
exclusivement par l’intermédiaire de Extranet ffgolf.  
La date limite est fixée au samedi soir de la semaine précédant la 
rencontre. 
 

Le droit d'inscription est de 10€ par équipe (prix hors green-fee) à régler, 
le jour de la rencontre, par chèque à l'ordre de ffgolf -  Ligue du Centre. 
 

Attention : pas d’inscription d’un joueur non en règle (certificat médical 
et rattachement si nécessaire), ni après la date limite des inscriptions. 
 

6. Challenge Ile-de-France / Centre 
 

Pour valider l'inscription, transmettre, avant le 31 janvier, un chèque de 
20€ par A.S. engagée, à l'ordre de ffgolf - Ligue du Centre. 
 

L'inscription des joueurs doit se faire exclusivement par l’intermédiaire 
de Extranet ffgolf.  
La date limite est fixée au samedi soir de la semaine précédant la 
rencontre.  
 

Attention : pas d’inscription d’un joueur non en règle (certificat médical 
et rattachement si nécessaire), ni après la date limite des inscriptions. 
 

7. Trophée des Présidents 
 

L'inscription des participants doit se faire exclusivement par 
l’intermédiaire de Extranet ffgolf.  
La date limite est fixée au samedi soir de la semaine précédant la 
rencontre.  
 

Attention : pas d’inscription d’un joueur non en règle (certificat médical 
et rattachement si nécessaire), ni après la date limite des inscriptions. 
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INDEXINDEXINDEXINDEX : LIMITATIONS et: LIMITATIONS et: LIMITATIONS et: LIMITATIONS et    GESTION GESTION GESTION GESTION     
 
 

Généralités 
 

Les participants jouent les différentes compétitions avec leur index tel qu'il 
figure dans le fichier des index de la Fédération Française de Golf la veille 
de la compétition.  
 

1. Championnat par équipes  
 

Les index sont limités dans toutes les Divisions.  
Tout joueur inscrit à une compétition verra, si nécessaire, son index de 
jeu ramené, pour cette compétition, à la limite précisée ci-dessous : 

21.4 en Division 1, 
28.4 en Division 2, 
35.4 en Division 3. 

Aucun joueur avec un index supérieur à 35.4 n'est autorisé en Division 1. 

Au maximum, 2 joueurs ayant un index supérieur à 35.4 sont autorisés 
par rencontre et par équipe en Division 2. 
 

2. Coupe de France 
 

Les index des joueurs sont limités à 21.4. 

Aucun joueur avec un index supérieur à 35.4 n'est autorisé. 
 

3. Championnat Retraités 
 

Les index des joueurs sont limités à 35.4. 
 

4. Championnat Individuel 
 

Pas de limitation d'index, mais répartition par séries.  
 

5. Championnat Pitch & Putt 
 

Pas de limitation d’index. 
 

6. Challenge Ile de France / Centre 
 

Les index des joueurs sont limités à 21.4. 
 

7. Trophée des Présidents 
 

Les index des joueurs sont limités à 35.4. 
 

Gestion des Index 
 

Pour toutes les compétitions Golf Entreprises de la Ligue du Centre, en 
individuel ou par équipes, et à l’exception des rencontres en double, les 
cartes de score sont prises en compte pour la gestion des index et sont à 
valider par le club sur le terrain duquel est organisée la rencontre.  
Le Comité de l'épreuve est responsable de l'application de cette règle. 
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ORGANISATION DORGANISATION DORGANISATION DORGANISATION DU CHAMPIONNATU CHAMPIONNATU CHAMPIONNATU CHAMPIONNAT    PAR EQUIPESPAR EQUIPESPAR EQUIPESPAR EQUIPES    
 

1. Généralités 
 

Le Championnat par équipes est organisé en 3 Divisions (D1, D2 et D3).  
Il y a 1 poule en D1, 2 poules en D2 et 3 poules en D3.  
En D1 et D2, les poules sont de 10 équipes ; en D3, le nombre d’équipes 
par poule dépend du nombre total d’équipes engagées. 

Une A.S. peut engager 2 équipes maximum toutes Divisions confondues. 

A chaque rencontre et dans chaque équipe, un des participants est 
désigné comme capitaine. Il répond de tout ce qui concerne son équipe. 
 

2. Organisation des poules 
 

Dans chaque poule, les équipes constituées de 4 joueurs maximum, 
participent à 6 rencontres. 

En cas de disqualification un score de 0 en stableford, ou de 500 en 
strokeplay, est attribué au joueur (ou à la paire) concerné. 

Pour le Tour 1, qui se joue en 4 balles, le classement se fait par addition 
des 2 scores de chaque équipe. 
En cas d'ex-aequo, le départage se fait sur le meilleur score de l’équipe. 
Si égalité persistante, le départage se fait sur les 9 derniers trous du 
meilleur score de l’équipe, puis sur les 6 derniers trous, etc ...  

Pour les Tours 2 à 6, qui se jouent en simples, le classement se fait par 
addition des 3 meilleurs scores de chaque équipe. 
En cas d'ex-aequo, le départage se fait sur le 4ème score, puis sur le 1er 
score, enfin sur le 2ème score. 

En cas d’égalité persistante il y a partage des points de la rencontre. 
 

La place de l'équipe attribue des points selon le barème suivant : 
20, 16, 13, 11, 9, 7, 6, 5, 4 et 3 points pour les autres équipes. 

Une équipe incomplète (1 ou 2 joueurs, ou sans actif) marque 1 point. 
Une équipe forfait marque –2 points.  
 

3. Formules de jeu 
 

Tours 1 2 3 4 5 6 

D1 
Toutes les rencontres se jouent en Strokeplay 

Brut Net Brut Net Brut Net 

D2 
Stableford Strokeplay Stableford 

Net Net Brut Net Brut Net 

D3 
Toutes les rencontres se jouent en Stableford 

Net Net Brut Net Brut Net 
 
Le Tour 1 se joue en 4 balles, les Tours 2 à 6 se jouent en simples. 
 

En D1, les départs se font des repères Blancs (H) et Bleus (F).  
En D2 et D3, ils se font des repères Jaunes (H) et Rouges (F). 
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L'ordre des départs est établi par le Délégué de la Ligue ou un membre 
de la Commission.  
En principe, les joueurs d'une même entreprise ne devraient pas jouer 
dans une même partie. 
 

Toutes les compétitions se déroulent exclusivement sur les terrains des 
golfs de la Ligue du Centre entre les mois de mars et d'octobre (sauf en 
août) et se jouent sur un tour conventionnel de 18 trous. 
 

4. Classement 
 

Dans toutes les poules, le classement est obtenu par addition des points 
marqués à chaque rencontre.  
En cas d'égalité, le départage se fait sur le nombre de 1ère places aux 
rencontres, puis sur le nombre de 2ème places, etc. 
En cas d’égalité persistante, le départage se fait sur le total des scores des 
rencontres (total algébrique pour les poules de D2).  
 

En D2 et D3, les premiers des poules se rencontrent lors d’une Finale afin 
de déterminer le vainqueur de la Division. 
Le vainqueur de la poule de D1 est sacré Champion de la Ligue. 
 

5. Montées et descentes 
 

En D3, les 3 premières équipes de chaque poule montent en D2. 
En D2, les 2 premières équipes de chaque poule montent en D1. 

En D1 et D2, les 4 dernières équipes de chaque poule descendent dans 
la Division immédiatement inférieure. 

En D1, l’équipe classée 6ème dispute, avec les 3èmes des poules de D2, un 
Barrage dont le vainqueur jouera en D1.  
En D2, les équipes classées 6èmes de chaque poule disputent un 
Barrage dont le vainqueur se maintient en D2. 

Une AS ne peut pas avoir 2 équipes en D1.  
Le cas échéant, l’équipe 2 de l’AS concernée, ou la moins bonne de ses 2 
équipes, laisserait sa place en D1 au 3ème de sa poule, poule dont le 4ème 
deviendrait barragiste.   
De même, si l’équipe 1 d’une AS finissait 6ème de D1, alors que son équipe 
2 monterait en D1, la place de barragiste reviendrait au 7ème de D1. 
 

En D1 et D2, en cas de non-réinscription pour l'année suivante d’une 
équipe, ou en cas de place vacante, la place disponible sera attribuée à la 
meilleure équipe descendante. 
Les critères étant, dans l’ordre : 
-Le classement dans la poule, 
-Le total de points obtenus, 
-Le nombre de 1ère place, de 2ème place, etc…, 
-Le total des scores des rencontres. 
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6. Organisation des Finales et des Barrages 
 

Les Finales et les Barrages ont lieu le même jour et sur le même terrain. 

Les horaires de départs sont fixés par le Délégué de la Ligue et les Règles 
sont celles de la plus haute Division concernée. 

Finale de D2 et Barrage de maintien en D2 
Deux équipes de 4 joueurs s'affrontent en match-play Brut sur 18 
trous. 

En cas d’égalité à l’issue des 18 trous, les 2 camps se départagent au trou 
par trou (mort subite). 

Il y a deux matchs en simples et un match en greensome, les joueurs 
concernés étant désignés par leur Capitaine d’équipe. 

Les matchs en simples se jouent par index croissant dans chaque équipe. 

L’équipe qui totalise le plus de victoires est déclarée vainqueur. 
 
Finale de D3 et Barrage D1/D2 
Trois équipes de 4 joueurs s’affrontent en 3 balles match-play Brut sur 
18 trous. 

En cas d’égalité à l’issue des 18 trous, il y a match-nul. 

Les 4 matchs se jouent par index croissant dans chaque équipe. 

Une victoire rapporte 2 points, un match nul 1 point, une défaite 0 point. 

L’équipe qui totalise le plus de points est déclarée vainqueur. 

En cas d’égalité, les ex-aequo se départageront sur 1 match au trou par 
trou (mort subite), les participants étant désignés par leurs Capitaines. 
 

7. Répartition dans les poules  
 

En D2 et D3, les équipes sont réparties dans les différentes poules en 
fonction du classement obtenu l’année précédente, le principe retenu 
étant celui du serpentin. 

 

On répartit d’abord les équipes qui descendent de poule a, puis celles qui 
se maintiennent en poule a, enfin, en D2, celles qui montent de poule a. 
Ensuite on fait de même pour la poule b, puis, en D3, pour la poule c. 
 

La seule exception à ce principe est que 2 équipes d’une même A.S. ne 
doivent pas évoluer dans la même poule. 
Si une équipe devait tomber dans la même poule que l’autre équipe de 
son A.S., elle échangerait sa poule avec la première équipe qui la suit, 
sinon qui la précède, au classement et avec qui cet échange est possible. 
 

Les nouvelles équipes sont placées en D3a, D3b ou D3c par le Délégué. 
 

8. Trophée 
 

Une Coupe est confiée pour 1 an à l'équipe Championne de sa 
Division (gravure à la charge de l’équipe).  
Cette Coupe est définitivement acquise à l’Association Sportive qui l'aura 
gagnée 3 fois.  
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COUPE DE FRANCE PAR EQUIPES COUPE DE FRANCE PAR EQUIPES COUPE DE FRANCE PAR EQUIPES COUPE DE FRANCE PAR EQUIPES ----    Trophée Raymond Fanen    
Eliminatoires de la Ligue 

 
1. Généralités 
 

Notre Ligue organise des éliminatoires régionales en vue de 
qualifier deux A.S. à la Finale Nationale. 
 

Une Association Sportive ne peut présenter qu'une équipe. 
 

2. Organisation 
 

Les A.S. participantes sont regroupées en une poule unique. 
Les éliminatoires se disputent, entre mars et juin inclus, sur deux Tours 
joués le même week-end sur un même golf.  
Le golf choisi est situé, de préférence, en Ligue du Centre. 
 

Chaque A.S. inscrit un maximum de 8 joueurs dans son équipe. 
Dans chaque équipe, un des joueurs est désigné comme Capitaine. Il 
répond de tout ce qui concerne son équipe. 
 

Pour chaque Tour, le Capitaine désigne au dernier moment les 4 joueurs 
(A, B, C et D) qui vont représenter son équipe. 
En cas de forfait ou de disqualification un score Net de 500 est attribué 
au joueur concerné. 
 
 

3. Formule de jeu - Classement 
 

Les Tours se jouent en Strokeplay Net, avec score maximum +5 brut. 
 

Les départs se font des repères Bleus (F) et Blancs (H). 
L'ordre des départs est établi par le Délégué de la Ligue.  
Les départs sont organisés par vagues (joueurs A, puis joueurs B, etc…) 
et, si possible, des trous 1 et 10. 
 

Le classement final des éliminatoires, obtenu par addition des 3 
meilleurs scores de chaque Tour, détermine les 2 équipes qualifiées 
pour représenter la Ligue à la Finale Nationale. 
En cas d'égalité, le départage se fait sur le total des 4èmes scores de 
chaque Tour, puis sur le total des 1ers scores de chaque Tour, enfin sur le 
total des 2èmes scores de chaque Tour.  
En cas d’égalité persistante pour les places qualificatives, le départage est 
effectué sur 1 match au trou par trou (mort subite) en Brut, les 
participants étant désignés par leurs Capitaines. 
 

4. Coupe Michel Garnier 
 

La Coupe Michel Garnier est remise en jeu chaque année.  
Elle est confiée, pour un an, à l'équipe gagnante des éliminatoires de la 
Ligue (gravure à la charge de l'équipe).  



Ligue du Centre - Commission des Associations Sportives d’Entreprises – Vadémécum 2020 

 

REGLEMENTS DES COMPETITIONS DU GOLF ENTREPRISES 

 

- 16 - 
 

ORGANISATION DORGANISATION DORGANISATION DORGANISATION DU CHAMPIONNATU CHAMPIONNATU CHAMPIONNATU CHAMPIONNAT    RETRAITESRETRAITESRETRAITESRETRAITES    
 

1. Généralités 
 

Le Championnat Retraités est un Championnat Individuel qui se dispute 
sur 4 Tours, chaque Tour étant joué sur un parcours différent.  
Cependant, un classement est effectué par AS : il concerne uniquement 
les AS ayant inscrit au moins 2 joueurs à ce Championnat. 

Toutes les rencontres se déroulent exclusivement sur les terrains des golfs 
de la Ligue du Centre entre les mois de mars et de juin et se jouent sur un 
tour conventionnel de 18 trous.    

2. Organisation 
 

Les participants sont regroupés en une série unique,    femmes et 
hommes confondus. 

Les rencontres se jouent en Stableford Net. 

Les départs se font des repères Rouges (F) et Jaunes (H). 
L'ordre des départs est établi par le Délégué de la Ligue. 

En cas de forfait, ou de disqualification, un score de 0 est attribué au 
joueur concerné.  
En cas d’abandon justifié, le score du joueur est égal au total des points 
marqués avant cet abandon. 

Lors de chaque Tour un Classement des AS ayant inscrit au moins 2 
joueurs est fait sur le total des 2 meilleurs scores des joueurs de cette AS. 
En cas d’égalité, le départage est réalisé sur le meilleur score. 
En cas d’égalité persistante, il y a partage des points de la rencontre. 
La place de l'équipe attribue un nombre de points selon le barème suivant 

20, 16, 13, 11, 9, 7, 6, 5, 4, 3 et 2 points pour les autres AS. 
Une AS incomplète (1 joueur) marque 1 point. 
Une AS forfait marque 0 point. 
 

3. Classements 
 

Le Classement Individuel est obtenu par addition des 3 meilleurs 
scores de chaque joueur sur les 4 Tours. 
En cas d'égalité, le départage se fait sur le 4ème score.  
En cas d’égalité persistante pour la 1ère place, le départage est effectué 
lors d’un match-play Brut au trou par trou (mort subite).  

Le vainqueur est sacré Champion de la Ligue Retraités. 
 
Le Classement final des AS est obtenu par addition des points marqués 
à chaque rencontre. 
En cas d'égalité, le départage se fait sur le nombre de 1ère places aux 
rencontres, puis sur le nombre de 2èmes places, etc...  
En cas d’égalité persistante le départage est effectué sur le total des 
scores des rencontres. 

Un trophée est remis à l’AS vainqueur.         
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CHAMPIONNAT INDIVIDUELCHAMPIONNAT INDIVIDUELCHAMPIONNAT INDIVIDUELCHAMPIONNAT INDIVIDUEL    
 

1. Généralités 
 

La Ligue organise un Championnat Individuel du Golf Entreprises, dont le 
double objectif est de : 
 

- attribuer le titre de Champion de la Ligue Dames et Messieurs. 
 

- qualifier des joueurs salariés actifs pour le Championnat Fédéral du 
Golf Entreprises.  
 

Pour participer à ce Championnat Fédéral tout joueur devra, 
conformément aux conditions de participation définies par la ffgolf dans 
le règlement du Championnat Fédéral de l'année, être éligible à la date de 
ce championnat. 
 

2. Organisation 
 

Ce championnat est constitué de deux tours qualificatifs sélectionnant 
des joueurs en Brut et en Net pour une finale. Les compétiteurs doivent 
participer à au moins un de ces deux tours pour pouvoir être sélectionnés 
pour la finale (pas de qualifié d'office). 
 

Lors de chaque tour qualificatif, plusieurs compétitions sont organisées 
le même jour sur des parcours différents. Chaque compétiteur doit 
préciser, lors de son inscription, le golf sur lequel il veut concourir.  
 

Toutes les compétitions se déroulent exclusivement sur les terrains des 
golfs de la Ligue du Centre et se jouent sur un tour conventionnel de 18 
trous. 
 

3. Formules de jeu 
 

Les formules de jeu retenue pour les tours qualificatifs et la finale sont 
strokeplay pour la 1ère série (Femmes et Hommes) et stableford pour 
les autres séries. La répartition par série se fait en fonction des index tels 
qu'ils figurent dans le fichier de la ffgolf la veille de la compétition. 
Un même joueur pourra donc changer de série lors des différentes 
compétitions (tours qualificatifs et finale).   
 

Répartition des Séries 

  Index Repères 

Femmes 
1ère série -9 à 15.4 Bleus (IV) 

2ème série 15.5 à 54 Rouges (V) 

Hommes 

1ère série –9 à 15.4 Blancs (II) 

2ème série 15.5 à 28.4 
Jaunes (III) 

3ème série 28.5 à 54 
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L'ordre des départs est établi par le Délégué de la Ligue, ou un membre 
de la Commission, pour les tours qualificatifs et pour la finale. 
 

Pour chaque compétition des tours qualificatifs, le nombre de places 
qualificatives par série, en Brut et en Net, est déterminé en fonction du 
nombre d'inscrits ; ce nombre de places figure sur les listes de départs. 
 
Lors des tours qualificatifs et lors de la finale, un classement est établi par 
série, en Brut et en Net, le Brut primant le Net pour les qualifications. 
 

Les vainqueurs en Brut de la finale Femmes et Hommes 1ère séries 
obtiennent le titre de Champions de la Ligue. 
 

Lors de la finale, coupes et prix récompensent les meilleurs de chaque 
série, en Brut et en Net.  
 

4. Championnat Fédéral du Golf Entreprises 
 

Le Championnat Individuel qualifie 5 compétiteurs salariés actifs 
de la Ligue pour participer au Championnat Fédéral du Golf 
Entreprises (voir paragraphe 1. Généralités).  
Les 5 places qualificatives sont attribuées aux 5 meilleurs scores Brut lors 
de la finale 1ère série, Femmes et Hommes confondus. 
 
En cas de forfait de l’un des qualifiés, la place disponible revient au 
suivant dans le classement du Championnat Individuel de la Ligue 1ère 
série (Femmes et Hommes confondus). 
 
Les places supplémentaires attribuées à la Ligue sont désignées par la 
Commission du Golf Entreprises de la Ligue. 
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CHAMPIONNAT PITCH&CHAMPIONNAT PITCH&CHAMPIONNAT PITCH&CHAMPIONNAT PITCH&PUTTPUTTPUTTPUTT    
Eliminatoire de la Ligue 

 
 

1. Généralités 
 

Chaque ligue organise des éliminatoires régionales en vue de 
qualifier une ou plusieurs Associations Sportives à la Finale 
Nationale de l'année suivante. 
 

Une Association Sportive ne peut qualifier qu'une équipe. 
 

2. Organisation 
 

La compétition se déroule sur une journée. 
 

Les équipes participantes doivent être composées de 2 joueurs (équipes 
mixtes ou non) appartenant à la même association sportive. 
 

Le nombre d'équipes pouvant participer à cette compétition est limité à 
36 équipes, avec, au maximum, 3 équipes par A.S.  
En cas de surnombre lors des inscriptions, les équipes contenant des 
retraités seraient d’abord écartées. Si nécessaire, priorité serait ensuite 
donnée à la première équipe, puis à la deuxième équipe, de chaque A.S. 
 

3. Formule de jeu 
 

La compétition de déroule en Strokeplay Brut, chaque participant 
disputant 2 tours conventionnels de 18 trous. 
 

Les départs s'effectuent en shot-gun et les repères sont les mêmes pour 
tous (Femmes et Hommes). 
 

4. Classement 
 

Le classement final est obtenu par addition des 3 meilleurs scores, sur 18 
trous, des deux joueurs de l'équipe. 
En cas d'ex-aequo, le départage se fait sur le 4ème score. 
En cas d'égalité persistante au niveau des places qualificatives, les 
équipes concernées se départageront lors d'un Match-play 4 balles Brut 
au trou par trou (mort subite). 

 

La 1ère A.S., répondant aux critères d’éligibilité, est qualifiée pour le 
Championnat de France Pitch&Putt de l’année suivante.  
En fonction des places disponibles à la Finale (27 A.S. au maximum) une 
2ème  A.S., voire une 3ème, pourrait éventuellement être qualifiée. 
 

Des prix récompensent les deux premières équipes. 
  



Ligue du Centre - Commission des Associations Sportives d’Entreprises – Vadémécum 2020 

 

REGLEMENTS DES COMPETITIONS DU GOLF ENTREPRISES 

 

- 20 - 
 

CHALLENGE ILECHALLENGE ILECHALLENGE ILECHALLENGE ILE----DEDEDEDE----FRANCE/CENTRE FRANCE/CENTRE FRANCE/CENTRE FRANCE/CENTRE ----    Trophée Raymond Durand 

 
 

1. Organisation 
 
Cette rencontre, qui s’adresse aux Associations Sportives d’Entreprises 
de la Ligue d’Ile-de-France et de la Ligue du Centre, affiliées à la 
Fédération Française de Golf et à jour de leurs redevances, a lieu une fois 
par an, alternativement sur le terrain d’un golf de la Ligue d’Ile-de-France 
et de la Ligue du Centre. 
 

La sélection des équipes de la Ligue du Centre qui participent au 
Challenge est faite en fonction des résultats du Championnat par Equipes 
de l’année précédente selon les règles suivantes : 

– les 4 premières équipes de la poule de Division 1, 

– la première équipe de chaque poule de Division 2, 

en limitant la sélection à une seule équipe par Association Sportive.  
 

En cas de non-inscription de l’une des équipes sélectionnées, l’équipe 
suivante au classement de la poule concernée serait sélectionnée.  
 

Chaque Association Sportive inscrit 4 joueurs (2 équipes de 2 joueurs). 
 

L'ordre des départs est établi par le Délégué de la Ligue qui reçoit. 
 

Les départs s'effectuent en shot-gun et la rencontre se termine par un 
repas en commun. 
 

2. Formules de jeu 
 

Les Délégués des 2 Ligues s'affrontent en Match-Play Net. 
 

Les autres équipes s'affrontent en Match-Play 4 Balles Net. 
 

Les départs se font des repères Rouges (F) et Jaunes (H). 
 

3 points sont mis en jeu par match (1 point sur les trous 1 à 9, 1 point 
sur les trous 10 à 18 et 1 point sur le total des 18 trous). 
 

La Ligue totalisant le plus de points sera déclarée vainqueur du 
Trophée. 
En cas d’égalité (c’est à dire 19,5 à 19,5), le Trophée restera au vainqueur 
de l’année précédente. 
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TROPHEE DES PRESIDENTS TROPHEE DES PRESIDENTS TROPHEE DES PRESIDENTS TROPHEE DES PRESIDENTS - Trophée Claude Gilbert 

 
 

1. Organisation 
 

Cette compétition s’adresse aux Présidents des Associations Sportives 
d’Entreprises de la Ligue du Centre, affiliées à la Fédération Française de 
Golf et à jour de leur redevance.  
Elle est dotée par notre partenaire, la Société Claude Gilbert. 
 

L'inscription est limitée à une seule équipe de 2 joueurs par Association 
Sportive, l’un des compétiteurs de l’équipe devrait être le Président, ou un 
des responsables, de la section Golf de l’Association Sportive. 
 

L'ordre des départs est établi par le Délégué de la Ligue, ou un membre 
de la Commission, et les départs s'effectuent en shot-gun. 
 

2. Formule de jeu 
 

La compétition se dispute en Greensome Stableford Brut et Net. 
 

Les départs se font des repères Rouges (F) et Jaunes (H). 
 

Le Trophée des Présidents est suivi d’un repas au cours duquel a lieu la 
remise des prix. 
 

La Société Claude Gilbert remet le Trophée à la 1ère équipe en Net et 
récompense les meilleures équipes de chaque classement (Brut et Net). 
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MERITE REGIONAL DES ASSOCIATIONS SPORTIVES MERITE REGIONAL DES ASSOCIATIONS SPORTIVES MERITE REGIONAL DES ASSOCIATIONS SPORTIVES MERITE REGIONAL DES ASSOCIATIONS SPORTIVES –    BAREME BAREME BAREME BAREME 2020202020202020 

 
Compétitions par équipes  
 

Place Poules du Championnat Pitch&Putt Coupe de France 
1 150   80 150 
2 130 70 130 
3 110 60 110 
4 90 50 90 
5 70 40 70 
6 50 30 50 
7 40 20 40 
8 30 15 30 
9 20 10 20 

10 et + 10 5 10 

Avec, dans chaque Division, un bonus de 50 pts pour le Champion 
 

Championnat Individuel 
Pour toute inscription à l'une ou l'autre des qualifications : 3 pts 

Place 
Toutes Q1 et Q2  

toutes séries 

Finale 
1ère séries - Brut 

Finale 
2ème séries - Brut 

Finale 
3ème série - Brut 

1 10 60 50 40 
2 6 50 40 30 
3 4 40 30 20 
4 2 30 20 10 
5 1 20 10 5 

 

Compétitions Nationales  

Place Pitch&Putt Coupe de France Ch. Fédéral (H&F) 

1 150 250 150 
2 130 210 130 
3 110 180 110 
4 90 150 90 
5 70 120 70 

6 à 10 50 90 50 
11 à 20 30 50 30 
21 et + 10 20 10 

Championnat de France Promotion : participation 50 pts, montée en D3 100 pts 
Championnat de France de D3 : participation 100 pts, montée en D2 200 pts 

  

Trophée des Présidents 
 

 Place 
National 

Brut et/ou Net 
Régional 

Brut et/ou Net 

1 50 50 
2 40 40 
3 30 30 
4 20 20 
5 10 10 

6 et + 5 5 
 

Challenge Ile de France/Centre 

Pour chaque match : 20 pts par point marqué 
En cas de Victoire finale de la Ligue : 20 pts à toute A.S. participante 



Ligue du Centre - Commission des Associations Sportives d’Entreprises – Vadémécum 2020 

 

REGLEMENTS DES COMPETITIONS DU GOLF ENTREPRISES 

 

- 23 - 
 

    Document d'inscription aux 

CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 
 
 
 

Association Sportive : 

 

Nombre d'équipes inscrites : 
(Maximum 2 pas A.S. pour le Championnat par équipes) 
 
 

Coordonnées du Responsable des équipes 
 

Nom et prénom 

 

Adresse postale 

 

Téléphone(s) 

 

E-mail (obligatoire) 

 

 

TRANSMETTRE AU DELEGUE DU GOLF ENTREPRISES DE LA LIGUE : 

- AU PLUS TARD POUR LE 15 NOVEMBRE DE L’ANNEE EN COURS 

POUR UNE REINSCRIPTION AU CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 

- AU PLUS TARD POUR LE 31 JANVIER DE L’ANNEE SUIVANTE 

POUR UNE 1ère INSCRIPTION AU CHAMPIONNAT PAR EQUIPES. 

ACCOMPAGNER D’UN CHEQUE (a l’ordre de ffgolf - Ligue du Centre) 
DU MONTANT DES DROITS D’INSCRIPTION. 

 
GRASSI Jean-Louis 
21 rue de Turenne 

37000 TOURS 
06 30 34 64 23 

j-l.grassi@numericable.fr  
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    Document d'inscription aux 

ELIMINATOIRES DE LA 
   COUPE DE FRANCE 

 
 
 
 

Association Sportive : 

 
 
 

Coordonnées du Responsable de l'équipe 
 

Nom et prénom 

 

Adresse postale 

 

Téléphone(s) 

 

E-mail (obligatoire) 

 

 
 
TRANSMETTRE AU DELEGUE DU GOLF ENTREPRISES DE LA LIGUE, AU 

PLUS TARD POUR LE 31 JANVIER DE L’ANNEE EN COURS. 

ACCOMPAGNER D’UN CHEQUE (a l’ordre de ffgolf - Ligue du Centre) 
DU MONTANT DES DROITS D’INSCRIPTION. 
 

GRASSI Jean-Louis 
21 rue de Turenne 

37000 TOURS 
06 30 34 64 23 

j-l.grassi@numericable.fr 
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      Document d'inscription au 

  CHAMPIONNAT INDIVIDUEL 
 

Association Sportive : 

 

Liste des joueurs (préciser le golf choisi par le joueur) 
 

Nom et prénom Golf Licence Index 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

TRANSMETTRE AU DELEGUE DU GOLF ENTREPRISES DE LA LIGUE, AU 

PLUS TARD POUR LE SAMEDI SOIR DE LA SEMAINE PRECEDANT 

LA RENCONTRE. 

ACCOMPAGNER D’UN CHEQUE (à l’ordre de ffgolf - Ligue du Centre) 
DU MONTANT DES DROITS D’INSCRIPTION. 

GRASSI Jean-Louis 
21 rue de Turenne 

37000 TOURS 
06 30 34 64 23 

j-l.grassi@numericable.fr 
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CALENDRIER 2020 
 

CHAMPIONNAT PAR EQUIPES - Tours 1 à 3 
 

TOUR DATE 
Formule Poules 

Green-fee 
Horaires Terrain de la rencontre 

1 

 
D1 
Brut 

33€ 
9h30 

Golf de La Bosse 
41290 – Oucques 
02.54.23.02.60 

21.03.20 D2a 
Net 

28€ 
9h30 

Golf de Nancay 
18330 – Nançay 
02.48.51.86.55 

4 balles 

D2b 
Net 

31€ 
9h30 

Golf des Sarrays 
36100 – Sainte Fauste 
02.54.49.54.49 

 

BRUT 
D3a 
Net 

34€ 
9h30 

Golf de la Gloriette 
37200 – Tours 
02.47.67.00.32 

ou 
D3b 
Net 

32€ 
9h30 

Golf de La Carte 
41150 – Chouzy sur Cisse 
02.54.20.49.00 

NET D3c 
Net 

30€ 
9h30 

Golf de Chartres - Fontenay 
28630 – Fontenay sur Eure 
02.37.30.78.98 

2 

04.04.20 
D3b – D3a 

33€ 
D3b – 9h 
D3a – 11h 

Golf de Bourges 
18000 – Bourges 
02.48.21.20.01 

NET 

D3c – D2a 
32€ 

D3c – 9h 
D2a – 11h 

Golf du Bois d’Ô (P/G) 
28170 – Ste Maixme - Hauterive 
02.37.51.04.61 

D2b– D1 
40€ 

D2b – 9h 
D1 – 11h 

Golf de Vaugouard 
45210 – Fontenay sur Loing 
02.38.89.79.09 

3 

06.06.20 
D2b – D3a 

32€ 
D2b – 9h 
D3a – 11h 

Golf du Val de l'Indre 
36320 – Villedieu sur Indre 
02.54.26.59.44 

BRUT 

D3c – D3b 
32€ 

D3c – 9h 
D3b– 11h 

Golf de la Picardière 
18100 – Vierzon 
02.48.75.21.43 

D2a – D1 
40€ 

D2a – 9h 
D1 – 11h 

Golf de Limère 
45160 – Ardon 
02.38.63.89.40 
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CHAMPIONNAT PAR EQUIPES - Tours 4 à 6 
 

TOUR DATE 
Formule Poules Green-fee 

Horaires Terrain de la rencontre 

4 
20.06.20 

D3a – D2b 
34€ 

D3a – 9h 
D2b – 11h 

Golf du Perche 
28400 – Souancé au Perche 
02.37.29.17.33 

NET 

D3b – D3c 
35€ 

D3b – 9h 
D3c – 11h 

Golf du Château des 7 Tours 
37330 – Courcelles de Touraine 
02.47.24.59.67 

D2a – D1 
32€ 

D2a – 9h 
D1 – 11h 

Golf du Sancerrois 
18300 – Saint-Satur 
02.48.54.11.22 

5 

05.09.20 
D3b – D3c 

30€ 
D3b – 9h 
D3c – 11h 

Golf de Sully/Loire 
45600 – Viglain 
02.38.36.52.08 

BRUT 

D2b – D2a 
38€ 

D2b – 9h 
D2a – 11h 

Golf du Château de Cheverny 
41170 – Cheverny 
02.54.79.24.70 

D1 – D3a 
43€ 

D1 – 9h 
D3a – 11h 

Golf du Château de Maintenon 
28130 – Maintenon 
02.37.27.18.09 

6 
10.10.20 

D2b – D3b 
32€ 

D2b – 9h 
D3b – 11h 

Golf de Marcilly 
45240 – Marcilly en Villette 
02.38.76.11.73 

NET 

D1 – D3a 
40€ 

D1 – 9h 
D3a – 11h  

Golf de Tours-Ardrée 
37760 – St Antoine du Rocher 
02.47.56.77.38 

D2a – D3c 
35€ 

 D2a – 9h 
D3c – 11h 

Golf de Bourges 
18000 – Bourges 
02.48.21.20.01 

 
 

FINALES et BARRAGES 
 

DATE Green-fee 
Horaire Terrain de la rencontre 

17.10.20 
32€ 

9h 

Golf de Marcilly 
45240 – Marcilly en Villette 
02.38.76.11.73 
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CHAMPIONNAT INDIVIDUEL 

 
 
 

QUALIFICATION 1 

DATE Green-fee 
Horaire Terrain de la rencontre 

28.03.20 

30€ 

8h30 

Golf de Chartres - Fontenay 
28630 – Fontenay sur Eure 
02.37.30.78.98 

35€ 

8h30 

Golf du Château des 7 Tours 
37330 – Courcelles de Touraine 
02.47.24.59.67 

32€ 

8h30 

Golf de Marcilly 
45240 – Marcilly en Villette 
02.38.76.11.73 

 
 
 

QUALIFICATION 2 

DATE Green-fee 
Horaire Terrain de la rencontre 

16.05.20 

38€ 

8h30 

Golf du Château de Cheverny 
41170 – Cheverny 
02.54.79.24.70 

37€ 

8h30 

Golf d'Orléans-Donnery 
45450 – Fay aux Loges 
02.38.59.25.15 

 
 
 

FINALE 

DATE Green-fee 
Horaire Terrain de la rencontre 

27.06.20 
38€ 

8h30 

Golf du Château de Cheverny 
41170 – Cheverny 
02.54.79.24.70 
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ELIMINATOIRES DE LA COUPE DE FRANCE 

Trophée Raymond Fanen 
 
 
 

TOUR DATE Green-fee 
Horaire Terrain de la rencontre 

1 25.04.20 
Réservé 

11h 

Golf des Dryades 
36160 – Pouligny - Notre - Dame 
02.54.06.60.60 

2 26.04.20 
Réservé 

8h 

Golf des Dryades 
36160 – Pouligny - Notre - Dame 
02.54.06.60.60 

 
 
 
 
 
 

CHAMPIONNAT RETRAITES 
 
 
 
 

TOUR DATE Green-fee 
Horaire Terrain de la rencontre 

1 Vendredi 
15.05.20 

40€ 

9h30 

Golf de Tours-Ardrée 
37760 – St Antoine du Rocher 
02.47.56.77.38 

2 Vendredi 
29.05.20 

35€ 

9h30 

Golf du Château de Cheverny 
41170 – Cheverny 
02.54.79.24.70 

3 Vendredi 
12.06.20 

27€ 

9h30 

Golf de Sully/Loire 
45600 – Viglain 
02.38.36.52.08 

4 Vendredi 
26.06.20 

25€ 

9h30 

Golf du Sancerrois 
18300 – Saint-Satur 
02.48.54.11.22 
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CHALLENGE Ile-de-France / Centre 
 

DATE 
Green-fee 
+ repas 
Horaire 

Terrain de la rencontre 

14.03.20 
45 + 20 € 

shot-gun 
9h30 

Golf de Limère 
45160 – Ardon 
02.38.63.89.40 

 

 
 

TROPHEE DES PRESIDENTS – Claude Gilbert 
 

DATE 
Green-fee 
+ repas 
Horaire 

Terrain de la rencontre 

03.10.20 
38 + 25 € 

shot-gun 
9h30 

Golf du Château de Cheverny 
41170 – Cheverny 
02.54.79.24.70 

 
 
 

CHAMPIONNAT PITCH & PUTT 
 

DATE Green-fee 
Horaire Terrain de la rencontre 

19.09.20 
30€  

shot-gun 
9h30 

Golf de la Gloriette 
37200 – Tours 
02.47.67.00.32 

 
 
 

Réunion annuelle des A.S. d'Entreprises 
 

DATE Horaire Golf d'accueil 

05.12.20 10h30-12h 
Golf de Marcilly 
45240 – Marcilly en Villette 
02.38.76.11.73 
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REPARTITION PAR POULES DES EQUIPES DU 
CHAMPIONNAT 2020 

Poule D1  Poule D3a 
DIOR/1 ORLEANS  THALES/2 LA FERTE 

ROTO SPORTS/1 BLOIS  ASPTT 45/2 ORLEANS 

SERVIER ORLEANS  USEAB AVOINE 

STMicro/1 TOURS  GAZELEC 36 CHATEAUROUX 

ASPTT 45/1 ORLEANS  CHARTRES MMA/1 CHARTRES 

MBDA GOLF/1 BOURGES  ASCAM CL BOURGES 

USFEN 37/1 TOURS  CSA BA 705/2 TOURS 

USFEN-FP 18/1 BOURGES  2FOPEN-JS 28/2 CHARTRES 

ACETE/1 TOURS  ACETE/2 TOURS 

LEGER FAMILY DAMPIERRE/AVRE  DATACARD ORLEANS 

   THELEM/1 CHECY 

 

Poule D2a  Poule D3b 
GAZELEC 41 St LAURENT  IBM ORLEANS 

DIOR/2 ORLEANS  ASPMT TOURS 

ROTO SPORTS/2 BLOIS  STMicro/2 TOURS 

GAZELEC 45 ORLEANS  USFEN-FP 18/2 BOURGES 

ASEAB/1 BOURGES  ANTARTIC St MARTIN 

THALES/1 FLEURY  OSSLO ORLEANS 

MBDA GOLF/2 BOURGES  CSA BA 705/1 TOURS 

2FOPEN 45/1 ORLEANS  ASPO BOURGES 

NOVO NORDISK CHARTRES  GAZELEC 37/1 TOURS 

SOGECAP ORLEANS  ASTAG AMBOISE 

   THELEM/2 CHECY 

 

Poule D2b  Poule D3c 
IT-CE ORLEANS  ASEAB/2 BOURGES 

USFEN 37/2 TOURS  ASCA VDF BLOIS 

DELFARM ORLEANS  SEALED AIR EPERNON 

2FOPEN 45/2 ORLEANS  SANOFI TOURS 

ASTOM ORLEANS  ASSMVI ISSOUDUN 

CSA BA 123 BRICY  CHARTRES MMA/2 CHARTRES 

JOHN DEERE SARAN  AG2R La Mondiale ESVRES 

GMF 45 SARAN  GAZELEC 37/2 TOURS 

CER FRANCE CHARTRES  ASLAD 45 ORLEANS 

2FOPEN-JS 28/1 CHARTRES  LORILLARD CHARTRES 

   WORLDLINE BLOIS 
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RESULTATS 2019 
 

 

 

COMPETITIONS NATIONALES 
 

 

 

 

CHALLENGE Ile de France/Centre (Trophée R. Durand) 

Victoire de l’Ile de France par 20 à 19 (plus court écart possible) 

 
COUPE des PRESIDENTS des A.S. d'ENTREPRISES 

79 participants à Opio-Valbonne, dont 5 représentant les AS de la Ligue 

 
CHAMPIONNAT DE FRANCE PITCH & PUTT 

27 AS les 13 et 14 avril au golf de La Prèze  
USFEN 37 est 5ème avec un score de 345 

CSST est 23ème avec un score de 372 

 
CHAMPIONNATS de FRANCE D3 et PROMOTION 

En D3, à la Grange aux Ormes, DIOR perd en barrage et redescend. 
En Promotion, 40 AS du 24 au 26 mai au golf de Limère : 

GAZELEC 41, ROTO SPORTS et NOVO NORDISK manquent le cut  
MBDA GOLF passe le cut et termine 11ème, à 2 coups de la qualification 

 
COUPE DE FRANCE (Trophée R. Fanen) 

26 équipes du 13 au 15 septembre au golf de Gujan  
GAZELEC 37 manque le cut pour 1 coup et termine 16ème 

MBDA GOLF passe le cut et termine 7ème  

 
CHAMPIONNAT FEDERAL DU GOLF ENTREPRISES 

13 Ligues classées les 31 août et 1er septembre au golf du Gouverneur  
La Ligue du Centre termine 10ème en Brut et 10ème en Net 

91 participants (18 femmes et 73 hommes)  
Céline MEUNIER (USFEN 37) termine 4ème  
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CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 

Résultats des poules 
 

D1a  GLORIETTEGLORIETTEGLORIETTEGLORIETTE    PERCHEPERCHEPERCHEPERCHE    MARCILLYMARCILLYMARCILLYMARCILLY    SANCERRESANCERRESANCERRESANCERRE    MAINTENONMAINTENONMAINTENONMAINTENON    BOURGESBOURGESBOURGESBOURGES    

1 MBDA GOLF/1 100 16 16 16 20 16 16 

2 USFEN 37/1 88 20 6 20 13 20 9 

3 DIOR/1 79 13 13 13 16 13 11 

4 USFEN-FP 18 65 7 9 7 11 11 20 

5 CSST 64 9 20 9 7 6 13 

6 2FOPEN 45/1 57 11 11 11 9 9 6 

7 CSA BA 123 29 3 5 4 6 4 7 

8 GMF 45 24 4 1 6 5 7 1 

9 SOGECAP 23 6 4 5 -2 5 5 

10 NOVO NORDISK 21 5 7 3 4 1 1 

 

 

D2a     NANCAYNANCAYNANCAYNANCAY    PERCHEPERCHEPERCHEPERCHE    
VAL de VAL de VAL de VAL de 
l'INDREl'INDREl'INDREl'INDRE    

SEPT SEPT SEPT SEPT 
TOURSTOURSTOURSTOURS    

LIMERELIMERELIMERELIMERE    BOURGESBOURGESBOURGESBOURGES    

1 SERVIER 87 11 13 11 16 16 20 

2 FAMAR 77 20 16 13 13 11 4 

3 ASTOM 74 16 4 16 20 9 9 

4 MBDA GOLF/2 66 13 20 9 7 6 11 

5 USEAB 64 3 9 20 6 20 6 

6 ANTARTIC 53 9 11 4 3 13 13 

7 ASEAB/2 44 5 5 7 4 7 16 

8 SEALED AIR 41 6 7 5 11 5 7 

9 GAZELEC 37/1 36 7 6 6 9 3 5 

10 GAZELEC 36 22 4 3 3 5 4 3 

 

 

D3a  CHARTRESCHARTRESCHARTRESCHARTRES    VAUGOUARDVAUGOUARDVAUGOUARDVAUGOUARD    MARCILLYMARCILLYMARCILLYMARCILLY    PERCHEPERCHEPERCHEPERCHE    CHEVERNYCHEVERNYCHEVERNYCHEVERNY    ARDREEARDREEARDREEARDREE    

1 ROTO SPORTS/2 103 16 20 11 16 20 20 

2 THELEM/1 84 20 9 13 20 9 13 

3 ASPMT 79 11 7 16 13 16 16 

4 AG2R La Mondiale 62 9 6 20 5 13 9 

5 CHARTRES MMA/2 58 13 13 9 7 11 5 

6 ASTAG 52 7 16 7 9 7 6 

7 CSA BA 705/2 51 6 11 6 11 6 11 

8 LORILLARD/2 33 5 5 5 6 5 7 

9 ACETE/2 0 1 -2 1 1 -2 1 
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D1b  la CARTEla CARTEla CARTEla CARTE    
BOIS d'Ô BOIS d'Ô BOIS d'Ô BOIS d'Ô 
(G/P)(G/P)(G/P)(G/P)    

VIERZONVIERZONVIERZONVIERZON    
SEPT SEPT SEPT SEPT 
TOURSTOURSTOURSTOURS    

MAINTENONMAINTENONMAINTENONMAINTENON    MARCILLYMARCILLYMARCILLYMARCILLY    

1 ROTO SPORTS/1 80 16 6 11 11 20 16 

2 USFEN 37/2 68 7 3 20 7 11 20 

3 ASPTT 45/1 65 6 7 13 16 16 7 

4 ACETE/1 63 13 5 7 20 7 11 

5 LEGER FAMILY 59 20 16 3 4 13 3 

6 JOHN DEERE 58 11 13 9 6 6 13 

7 ASEAB/1 49 9 4 16 5 9 6 

8 DIOR/2 48 3 20 4 9 3 9 

9 2FOPEN 45/2 43 4 11 6 13 5 4 

10 2FOPEN-JS 28 26 5 9 5 -2 4 5 

 

 

 

D2b  la BOSSEla BOSSEla BOSSEla BOSSE    VAUGOUARDVAUGOUARDVAUGOUARDVAUGOUARD    
VAL de VAL de VAL de VAL de 
l'INDREl'INDREl'INDREl'INDRE    

SANCERRESANCERRESANCERRESANCERRE    CHEVERNYCHEVERNYCHEVERNYCHEVERNY    MARCILLYMARCILLYMARCILLYMARCILLY    

1 GAZELEC 41 87 20 20   20 20 7 

2 GAZELEC 45 67 9 13   16 16 13 

3 IT-CE 57 16 9   11 5 16 

4 CER FRANCE 55 7 16   13 13 6 

5 THALES 46 11 7   6 11 11 

6 GAZELEC 37/2 42 4 5   7 6 20 

7 ASPO 36 6 3   9 9 9 

8 ASCA VDF 30 13 11   -2 4 4 

9 OSSLO 26 5 4   5 7 5 

10 DATACARD 16 3 6   1 3 3 

 

 

 

D3b 
 SARRAYSSARRAYSSARRAYSSARRAYS    

BOIS d'Ô BOIS d'Ô BOIS d'Ô BOIS d'Ô 
(G/P)(G/P)(G/P)(G/P)    

VIERZONVIERZONVIERZONVIERZON    PERCHEPERCHEPERCHEPERCHE    LIMERELIMERELIMERELIMERE    ARDREEARDREEARDREEARDREE    

1 CSA BA 705/1 91 6 16 13 16 20 20 

2 CHARTRES MMA/1 83 20 9 20 7 11 16 

3 LORILLARD/1 70 16 20 16 9 4 5 

4 WORLDLINE 62 11 7 11 20 9 4 

5 IBM 62 9 13 4 11 16 9 

6 ASPTT 45/2 46 4 5 5 13 6 13 

7 ASCAM CL 40 5 4 9 -2 13 11 

8 THELEM/2 39 7 11 7 1 7 6 

9 ASLAD 45 38 13 6 6 1 5 7 

10 SANOFI 5 3 1 1 -2 1 1 
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CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 

Résultats des Finales 

 

Finale de D1 

ROTO SPORTS/1     MBDA GOLF/1 
MORALES José   8&7 DELESGUES Herve 

HERRAULT Sebastien 
4&3 

  CHOLLET Bernard 

VERRIER Alexandre   MIGNOT Eric 

ZIAR Yacine   7&5 MALLET Jean Pierre 

MBDA GOLF/1 est Champion de la Ligue 2019 

 

Finale de D2 

GAZELEC 41     SERVIER 
MENAGER Bruno 3&2   PEAN Vincent 

MESTIVIER Gérald  

1 up 
CUINIER Jerome 

CASTELLANA Marc   RIOUALL David 

PHAN-VAN Jean   5&4 LANGER Michaël 

SERVIER est Champion de D2 2019 

 

Finale de D3 

CSA BA 705/1     ROTO SPORTS/2 
DUBROCA Patrick   5&4 CHRETIEN Fabrice 

BOURNET Laurent   
6&5 

ROBERT Jean-Christophe 

GIRAUD Rodolphe   RONDEAU Vincent 

MARTHELY Stephane 4&3   VIALLETON Loic 

ROTO SPORTS/2 est Champion de D3 2019 
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ELIMINATOIRES DE LA COUPE DE FRANCE 
         BOURGESBOURGESBOURGESBOURGES    LIMERELIMERELIMERELIMERE    CHEVERNYCHEVERNYCHEVERNYCHEVERNY    

1 MBDA GOLF 42 20 2 20 

2 GAZELEC 37 34 9 20 5 

3 GAZELEC 41 32 13 13 6 

4 ROTO SPORTS 30 16 3 11 

5 USFEN 37 29 6 7 16 

6 ACETE 28 4 11 13 

7 ASPTT 45 25 2 16 7 

8 2FOPEN 45 22 11 9 2 

9 CSST 15 7 4 4 

10 FAMAR 13 2 2 9 

11 DIOR 11 3 5 3 

12 ASCAM CL 10 2 6 2 

13 SOGECAP 9 5 2 2 

 

 

 

CHAMPIONNAT PITCH&PUTT 

1 USFEN 37/1 TOURS 156 
2 USFEN 37/2 TOURS 161 

3 USFEN-FP 18 BOURGES 164 

4 USFEN 37/3 TOURS 165 

5 CSST/2 TOURS 166 

- MBDA GOLF/1 BOURGES 166 

7 CSST/1 TOURS 169 

8 THELEM CHECY 171 

9 MBDA GOLF/2 BOURGES 172 

10 ROTO SPORTS/1 BLOIS 173 

11 GAZELEC 41 St LAURENT 174 

12 CSA BA 123 BRICY 174 

13 CSA BA 705/1 TOURS 175 

14 ASPMT TOURS 177 

15 MBDA GOLF/3 BOURGES 179 

16 CSA BA 705/3 TOURS 184 

17 ROTO SPORTS/2 BLOIS 186 

18 CSA BA 705/2 TOURS 187 

19 ASPTT 45 ORLEANS 192 

20 CSST/3 TOURS 209 

21 AG2R La Mondiale ESVRES 213 

 

USFEN 37 et USFEN-FP 18 sont qualifiés pour le Championnat de France 2020 
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CHAMPIONNAT INDIVIDUEL 
 

Participation de 213 joueurs (dont 15 femmes, soit 7 %) en 2019 
 

Laurent BOUTEILLY (THALES) est CHAMPION de la LIGUE 2019 
 

2ème série Femmes (15,5 à 54) 
Brut 

1 MAIRE Valérie CHARTRES MMA 13 

2 SPAGNOL Françoise DIOR 8 

3 GERBOT Marie-Noëlle 2FOPEN-JS 45 6 

4 ALLAERT Nelly CSA BA 705 4 

5 JOLY Delphine ASCA VDF 3 

Net 

1 MAIRE Valérie CHARTRES MMA 38 

2 GERBOT Marie-Noëlle 2FOPEN-JS 45 35 

3 SPAGNOL Françoise DIOR 27 

4 ALLAERT Nelly CSA BA 705 24 

5 JOLY Delphine ASCA VDF 22 
 

1ère série Hommes (0 à 15,4) 
Brut 

 1 BOUTEILLY Laurent THALES 80 

2 ROUET Thierry USFEN 37 84 

3 DELESGUES Hervé MBDA GOLF 84 

4 PUJOL François CSST 85 

5 AUBRY Didier USFEN 18 87 

Net 

1 RONFLARD Jacquelin USFEN 37 71 

2 BOUTEILLY Laurent THALES 71 

3 CARRE Thibault ASPO 72 

4 MENAGER Bruno GAZELEC 41 75 

5 AUBRY Didier USFEN 18 75 
 

2ème série Hommes (15,5 à 28,4) 
Brut 

1 PICHOT Nicolas GAZELEC 37 21 

2 RIOT Stéphane CSST 20 

3 MACE Sébastien 2FOPEN-JS 45 20 

4 PUNTIS David GMF 45 17 

5 LEPAGE Reynald 2FOPEN-JS 45 16 

Net 

1 DECHAUD Philippe 2FOPEN-JS 45 46 

2 GACHI Farid FAMAR 43 

3 PUNTIS David GMF 45 40 

4 MACE Sébastien 2FOPEN-JS 45 38 

5 RIOT Stéphane CSST 37 
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3ème série Hommes (28,5 à 54) 
Brut 

1 BESSIS Alain SEALED AIR 14 

2 MASSON Romuald SEALED AIR 9 

3 GAUTHIER Patrice GAZELEC 41 8 

4 SERRE Christophe CSST 6 

5 MARIMBERT Fabrice SEALED AIR 5 

Net 

1 BESSIS Alain SEALED AIR 40 

2 MASSON Romuald SEALED AIR 37 

3 GAUTHIER Patrice GAZELEC 41 37 

4 SERRE Christophe CSST 34 

5 FERRAN Nicolas CSA BA 123 31 

 

CHAMPIONNAT RETRAITES 
 

Participation de 80 joueurs (dont 11 femmes, soit 14 %) en 2019 
 

Philippe DENIS (ASPO) est CHAMPION RETRAITES de la LIGUE 2019 

1 DENIS Philippe ASPO 73 
2 DUPUIS Gilles USFEN-FP 18 72 
3 NOTTIN Eric ROTO SPORTS 70 
4 BAILLARGEAULT Michel FAMAR 69 
5 RONFLARD Jacquelin USFEN 37 67 
6 COUPEAU Thierry OSSLO 65 
7 FLEURY Frédéric USFEN 37 65 
8 ROBERT Jean-Christophe ROTO SPORTS 64 
9 COLAS SOUCHARD Jean-Claude GAZELEC 45 64 

10 TAMISIER Jean-Luc USFEN-FP 18 63 

 
 

17 AS ont inscrit au moins 2 joueurs en 2019 
 
 

1 ASPO BOURGES 41,5 
2 USFEN-FP 18 BOURGES 40 
3 ROTO SPORTS BLOIS 35 
4 USFEN 37 TOURS 30 
5 MBDA GOLF BOURGES 29 
6 GAZELEC 45 ORLEANS 29 
7 FAMAR ORLEANS 25 
8 DIOR ORLEANS 16 
9 ASEAB BOURGES 13,5 

10 IBM ORLEANS 11 
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TROPHEE DES PRESIDENTS – Claude Gilbert 

Philippe STIGER et Olivier LEPREVOST (CSA BA 123)  
remportent le Trophée Claude Gilbert 2019 

 

Net 

1 
STIGER Philippe 

CSA BA 123 42 
LEPREVOST Olivier 

2 
BAZIN Bruno 

CER FRANCE 40 
THOUVENOT Christophe 

3 
BOYER Elie 

IT-CE 38 
BARBIER Remy 

4 
DELESGUES Herve 

MBDA GOLF 37 
PUJOL Romain 

Brut 

1 
BAZIN Bruno 

CER FRANCE 29 
THOUVENOT Christophe 

2 
STIGER Philippe 

CSA BA 123 27 
LEPREVOST Olivier 

3 
DELESGUES Herve 

MBDA GOLF 24 
PUJOL Romain 

4 
AUBRY Didier 

USFEN-FP 18 23 
MEUNIER Alain 

 
 

MERITE REGIONAL 

L'Association Sportive USFEN 37 remporte le Mérite Régional 2019  
 

1 USFEN 37 978 
2 MBDA GOLF 886 
3 ROTO SPORTS 533 
4 2FOPEN 45 465 
5 CSST 402 

 
 
 

CHALLENGE Ile de France/Centre 2020 

MBDA GOLF et USFEN 37 pour la D1a, 
ROTO SPORTS et ASPTT 45 pour la D1b, 

FAMAR pour la D2a, 
GAZELEC 41 pour la D2b, 

sont qualifiés pour représenter la Ligue du Centre 
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Les Membres de la Commission du Golf Entreprises de la Ligue du Centre 
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Liste des A.S. d'Entreprises au 01.01.2020 
 
 
 
  ffgolf AS Entreprise  Responsable   
 
18  1058  ASEA BOURGES  LEPOUTRE Jérôme j.lepoutre@orange.fr 
18  1477  MBDA GOLF   MALLET Jean-Pierre  jean-pierre.mallet@mbda-systems.com 
18  1486  USFEN-FP 18   AUBRY Didier   Didier.Aubry@univ-orleans.fr 
18  1543  GAZELEC 18  RANVIER Franck  nathalie.ranvier@bbox.fr 
18  1854  ASCAM  CL   MAC NIEL Jacques  menajic@gmail.com 
18  1968  ASPO BOURGES  GEDOUX Gérard  aspogolfbourges@orange.fr 
 
28  1279  CSE SEALED AIR  LIGONNIERE Sébastien  sebastien.ligonniere@sealedair.com 
28  1848  CHARTRES MMA  TAILLAND Laurent laurent.tailland@groupe-mma.fr 
28  2086  CER FRANCE   BAZIN Bruno   brunobazin@hotmail.com 
28  2131  CE NOVO NORDISK  REBOULET Sébastien  sere@novonordisk.com 
28  2167  2FOPEN-JS 28   DUPIN Christian   chrisclau.dupin@wanadoo.fr 
28  2250  LEGER FAMILY   LEGER Michel   le-beffroi@wanadoo.fr 
28 2473 AS LORILLARD  RETIERE Loïc  loic.retiere@lorillard.fr 
 
36  1686  GAZELEC 36   MENDEZ Francis  francis.mendez6@orange.fr 
36  1821  ASSMVI  ISSOUDUN  FOUQUET Didier  didier.fouquet@issoudun.fr 
 
37  1064  ASPM TOURS   LAFON Jean-Marc  jeanmarc.lafon@neuf.fr 
37  1235  CSST    RIOT Stéphane   stephane.riot@st.com 
37  1485  USFEN 37   RONFLARD Jacquelin jacquelinronflard@free.fr 
37  1540  ATSCAF 37   DUBOIS Dominique  dominique.dubois3@laposte.net 
37  1569  USEAB    GAHERY Gilles   gillesgahery@free.fr 
37  1793  SASLT SANOFI   CAILLAUD Frédéric  frederic.caillaud@sanofi.com 
37  1856  CSA BA 705 TOURS  VERGNERIE Gilles gilles@vergnerie.org 
37  1952  HF SPORTS   BOUGET Yves   ybouget@hfcompany.com 
37  2130  AG2R La Mondiale  MICHAUD Bernard  bernard.michaud@ag2rlamondiale.fr 
37  2184  ACETE    GAVOIS Philippe  pgavois@mgen.fr 
37  2282  GAZELEC 37   DUDEK Pascal   pascal.dudek@edf.fr 
37  2402 ASTAG AMBOISE DAILLET Philippe p.daillet@ville-amboise.fr   
 
41    701  GAZELEC 41   RONDEL François  francois.rondel@edf.fr 
41    827  ROTO SPORTS   ZIAR Yacine  yacine.ziar@orange.fr 
41  1190  ASCA VDF   FOUQUET Isabelle  isabelle.fouquet@ca-valdefrance.fr 
41 2616 ATOS WORLDLINE GALLET Cédric  cedric.gallet@worldline.com 
 
45    434  IBM FRANCE   LE HAY Ange   lehay.ange@orange.fr 
45    761  Parfums Ch. DIOR  STAEMPFLI Karl  kstaempfli@diormail.com 
45    828  IT-CE    BOYER Elie   elie.boyer@it-ce.fr 
45    877  SERVIER   DE BROUCKER Sylvain sylvain-de-broucker@servier.com 
45    985  GAZELEC 45   PETIT Bernard   gazelecorleans@orange.fr 
45  1213  THALES   RENEDO Eric   eric.renedo@thalesgroup.com 
45  1334  ASPTT 45   CASTAGNETTI Bertrand bebnathlon@wanadoo.fr 
45  1499  ASL DELFARM   PONCELET Fabien fabien.poncelet@orange.fr 
45  1500  2FOPEN-JS 45   GIRARD Laurent   lgigi45@gmail.com 
45  1672  GOLF ANTARTIC CLUB  BERTHEAU Patrick  bertheaupatrick@outlook.fr 
45  1696  ASTOM   MARCHAND Patrice  patrice.marchand@orleans-metropole.fr 
45  1777  CSA BA 123 BRICY  ROULLAND Claude  clauderoulland@gmail.com 
45  1853  OSSLO    COUPEAU Thierry  thierry.coupeau45@gmail.com 
45  1855  A. P. LOIRE-BRETAGNE  BOUDON Gérard  gerard.bd@gmail.com 
45  2039  JOHN DEERE   CREVEL David   creveldavid@johndeere.com 
45  2085  GMF GOLF 45   ANDRE Sophie   sandre@gmf.fr 
45  2313  ASLAD 45  CHARPAUD David  davidcharpaud@orange.fr 
45  2351 SOGECAP   BOURGEOIS Cédric Cedric.Bourgeois@socgen.com 
45  2465 UES DATACARD  BOURDAIS Guillaume bourdais.guillaume@neuf.fr 
45  2498 THELEM Assurances  JOYEUX Vincent  vincent.joyeux@thelem-assurances.fr 
 

 
51 A.S. d'Entreprises affiliées à la ffgolf 
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COUP D'ŒIL RAPIDE AU CALENDRIER 2020  

14 mars Challenge IdF/Centre Limère 

21 mars Championnat Tour 1 
La Carte – Les Sarrays 
La Gloriette – La Bosse 
Nançay – Chartres Fontenay 

28 mars Individuel Qualif 1 
Marcilly 
Chartres Fontenay 
7 Tours 

4 avril Championnat Tour 2 
Bois d’Ô 
Vaugouard 
Bourges 

18 et 19 avril P&P – Ch. de France Port Bourgenay 

25 et 26 avril Qualif Coupe de France  Les Dryades 

14 au 16 mai Championnat Promotion Mont Griffon 

15 mai (vendredi)  Retraités Tour 1 Ardrée 

16 mai Individuel Qualif 2 
Cheverny 
Donnery 

29 mai (vendredi) Retraités Tour 2 Cheverny 

6 juin Championnat Tour 3 
Limère 
Vierzon 
Val de l’Indre 

12 juin (vendredi) Retraités Tour 3 Sully sur Loire 

20 juin Championnat Tour 4 
7 Tours 
Le Perche 
Sancerre 

26 juin (vendredi) Retraités Tour 4 Sancerre 

27 juin  Individuel Finale Cheverny 

29 et 30 août Championnat Fédéral Crécy 

5 septembre Championnat Tour 5 
Maintenon 
Sully sur Loire  
Cheverny 

11 au 13 septembre Finale Coupe de France Grand Avignon 

19 septembre Championnat Pitch&Putt La Gloriette 

19 septembre Coupe des Présidents GE Lalargue 

26 septembre Rattrapage Championnat  

3 octobre Trophée des Présidents Cheverny 

10 octobre Championnat Tour 6 
Ardrée 
Bourges 
Marcilly 

17 octobre Finales du Championnat Marcilly 

5 décembre Réunion Annuelle Marcilly 

 


